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Mr. le modérateur, 
 
La Belgique voudrait réagir sur l’intervention du Mouvement raëlien. 
 
Il convient d’abord de rappeler que la Belgique reconnaît dans son article 19 de 
la Constitution la liberté des cultes et de leur exercice public. L’article 20 
confirme que nul ne peut e�tre contraint de concourir d’une manière 
quelconque aux actes et aux cérémonies d’un culte, ni d’en observer les jours 
de repos. 
 
Le Mouvement raëlien a cité le CIAOSN (Centre d’information et d’avis sur les 
organisations sectaires nuisibles). Ce centre, qui dépend du Parlement belge, 
n’a aucune mission principale pour le monitoring des sectes, mais bien celui 
d’information et d’avis. La mission du Centre consiste à regrouper des 
informations objectives provenant de sources différentes et à les mettre à la 
disposition des autorités publiques ou des citoyens. Le Centre n’est pas habilité 
par la loi de dresser une liste des organisations sectaires nuisibles. 
 
Une organisation ou un individu qui se sent lésé dans l’excercice de ses libertés 
constitutionnelles a toujours l’occasion de saisir les cours et les tribunaus. 
 
Merci pour votre attention. 
 
 
 
 
 

MDabrowska
Text Box
HDIM.DEL/0393/115 October 2011




